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69_DRDJSCS_Direction Départementale Déléguée

69-2019-08-29-003

arrete approbation DCO COR publication

arrêté préfectoral portant approbation du document cadre relatif aux orientations en matière

d'attribution des logements sociaux sur le territoire de la communauté d'Agglomération de l'Ouest

Rhodanien.
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Subdélégation de signature Préfet à UD69
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PRÉFET DU RHÔNE 
 

 

1 
 

 

 

DIRECCTE AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

 
 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°DIRECCTE/SG/2019/29 

Subdélégation de signature (Unité départementale du Rhône ) 
 
 
 

Le préfet, 

 

Vu le code de commerce ; 

Vu le code de l’éducation ; 

Vu le code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile ; 

Vu le code des relations entre le public et l'administration ; 

Vu le code du tourisme ; 

Vu le code du travail ; 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements 

et des régions ; 

Vu la loi d'orientation n°92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration territoriale 

de la République, notamment ses articles 4 et 6 ; 

Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives 

individuelles ; 

Vu le décret n°2001-387 du 3 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure ; 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation 

et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret n°2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration 

territoriale de l’Etat ; 

Vu le décret n°2009-1377 du 10 novembre 2009 modifié relatif à l'organisation et aux missions 

des directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 

l'emploi ; 

Vu le décret n°2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 
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Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de 

fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’État et de commissions 

administratives ; 

Vu le décret du 24 octobre 2018  portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, en qualité de 

préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, 

préfet du Rhône ; 

Vu l'arrêté interministériel du 27 avril 2017 portant nomination de Monsieur Jean-François 

BÉNÉVISE sur l'emploi de directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l'emploi d'Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu l'arrêté du 28 février 2019 portant nomination de Monsieur Dominique VANDROZ, sur 

l’emploi de directeur régional adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 

travail et de l’emploi de la région Auvergne-Rhône-Alpes, chargée des fonctions de responsable de 

l’unité départementale du Rhône ;   

Vu l’arrêté préfectoral n°2019/13 du 26 mars 2019 portant subdélégation de signature de M. 

BÉNÉVISE, à M. VANDROZ ;  

Vu l’arrêté préfectoral n°2019-167 du 25 juin 2019, publié le 30 août 2019, portant délégation de 

signature de M. MAILHOS à M. BÉNÉVISE ; 

Sur proposition du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l'emploi de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 

 
 

ARRETE : 
 

 

Article 1
er

 : Subdélégation de signature est donnée à M. VANDROZ à l’effet de signer au nom du 

préfet du Rhône, les décisions, actes administratifs et correspondances relevant des attributions de 

la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 

l’emploi (DIRECCTE) de la région Auvergne-Rhône-Alpes, dans les domaines de compétences 

prévus aux articles 1 à 3 de l’arrêté préfectoral du 25 juin 2019 susvisé et dans les conditions 

prévues à cet arrêté. 

En cas d’empêchement de M. VANDROZ, la subdélégation de signature prévue ci-dessus est 

donnée à : 

- Mathilde ARNOULT ;  

- Laurent BADIOU ;  

- Fabienne COLLET ;  

- Erwan COPPARD ;  

- Gisèle FEMMELAT ;  

- Frédérique FOUCHERE ;  

- Annie HUMBERT ; 

- Soheir SAHNOUNE. 

  

La signature des actes liés au traitement des recours gracieux est réservée au directeur de 

l’unité départementale.  

 

Article 2 : Subdélégation de signature est donnée à Monsieur Philippe RIOU, responsable du 

pôle  « concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie » de la DIRECCTE à 

l'effet de signer, au nom de la préfète, en application du décret n° 2001-387, tous actes relatifs à 

l’agrément des organismes pour l’installation, la réparation et le contrôle en service des 

instruments de mesure, ainsi que tous actes relatifs aux marques d’identification. 
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En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Philippe RIOU, la subdélégation de signature 

prévue à l’article 2 sera exercée par : 

- Romain BOUCHACOURT, chef de subdivision ; 

- Armelle DUMONT, chef du département métrologie ; 

- Philippe ENJOLRAS, chef de subdivision ; 

- Frédéric MARTINEZ, chef de subdivision ; 

- Sophie MEYER, cheffe de subdivision. 

 

Article 3 : Dans le cadre de la mutualisation de certaines missions impliquant la mise en place de 

pôles interdépartementaux de compétences, subdélégation de signature est donnée à : 

- Mme Véronique CARRE, responsable de l’unité départementale de l’Allier pour la signature 

des conventions relatives aux allocations temporaires dégressives ; 

- M. Régis GRIMAL, responsable de l’unité départementale du Cantal pour les décisions 

relatives au remboursement des frais de déplacement des conseillers du salarié et au 

remboursement aux employeurs des salaires maintenus aux conseillers du salarié.  

Et en cas d’absence ou d’empêchement des responsables précités, la subdélégation est donnée à 

leurs adjoints dont les noms suivent : 

- Unité départementale de Allier : Brigitte BOUQUET 

- Unité départementale du Cantal : Evelyne DRUOT LHERITIER et Johanne VIVANCOS 

 

Article 4 : Chaque subdélégataire veille et s’assure de l’absence de toute interférence entre les 

intérêts privés qu’il détient et l’exercice de sa mission de nature à influencer ou paraître influencer 

le traitement indépendant, impartial et objectif des dossiers confiés et à porter atteinte à 

l’objectivité nécessaire au bon traitement des actes et décisions dont la signature lui a été déléguée. 

Chaque subdélégataire informe le directeur  régional de toute situation susceptible d’être entachée 

d’un risque de conflit avec ses intérêts privés et s’abstient dans ces situations de mettre en œuvre 

le présent arrêté de subdélégation. 

Article 5 : Le présent arrêté abroge l’arrêté n°2019/13 du 26 mars 2019 susvisé. 

Article 6  : Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 

travail et de l’emploi, et les subdélégataires désignés sont chargés, chacun en ce qui les concerne, 

de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de département. 
 
 
 

Fait à Lyon, le 02 septembre 2019 
 

Pour le préfet, 
 

Le directeur régional des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, 

du travail et de l’emploi, 
 
 
 

Jean-François BÉNÉVISE 
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PRÉFET DE ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant désignation des divers responsables de l'État-major interministériel de zone

-----

LE PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST
PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

PRÉFET DU RHÔNE

VU le code de la Défense ;

VU les décrets n° 2010-224 et n° 2010-225 du 4 mars 2010, modifiant certaines dispositions du Code de la
Défense, relatives aux pouvoirs des Préfets de zone de Défense et de Sécurité et des Préfets délégués pour la
Défense et la Sécurité, et notamment les articles R  1311-1 à R 1311-28 ;

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 1424.1 à L 1424.68 et R 1424.1
à R 1424.55 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2010-4153 du 18 juin 2010 modifié,  instituant  l’État-major interministériel  de
zone et portant transfert de l’unité zonale de coordination des forces mobiles au cabinet du Préfet délégué
pour la Défense et la Sécurité ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  69-2018-10-10-002  du  10  octobre  2018  portant  désignation  des  divers
responsables de l’État-major interministériel de zone ;

VU la  nomination  du  Contrôleur  général  Jean-Yves  NOISETTE  en  qualité  de  chef  d’État-major
interministériel de zone à compter du  1er septembre 2019,

Sur proposition de la Préfète déléguée pour la défense et la sécurité ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Au sein  de l'État-major  interministériel  de  zone de défense  et  de  Sécurité  Sud-Est,  il  est
procédé aux désignations suivantes :

. Chef d'État-major interministériel de zone adjoint : le Colonel Pascal PAILLOT

. Chef de la division "Anticipation des Crises et Préparation" (DACP) : le Colonel
  Pascal PAILLOT

. Chef de la division "Opérations et Gestion de Crise" (DOGC) : le Lieutenant-colonel 
  Jean-François FENECH

. Cheffe du bureau Administration et Soutien (BAS) : Madame Nadine GOIGOUX.

.../...

Préfecture de la zone de défense et de Sécurité Sud-Est 
 69419 Lyon cedex 

ÉTAT-MAJOR INTERMINISTÉRIEL
DE ZONE
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ARTICLE 2 :  L’arrêté préfectoral n° 69-2018-10-10-002 du 10 octobre 2018 est abrogé.

 
ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de

Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

ARTICLE 4 : La  Préfète  déléguée  pour  la  défense  et  la  sécurité,  le  Préfet,  Secrétaire  général  de  la
préfecture, Préfet délégué pour l’égalité des chances et le Chef d'état-major interministériel de
zone de défense  et  de  sécurité  Sud-Est,  sont  chargés  chacun pour  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture du Rhône.

                 Fait à Lyon, le 3 septembre 2019

             Signé : Le préfet de zone

Préfecture de la zone de défense et de Sécurité Sud-Est 
 69419 Lyon cedex 
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PRÉFET DE ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°
Portant délégation de signature

-----

LE PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST
PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

PRÉFET DU RHÔNE

Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la Défense ;

VU le code de la Sécurité Intérieure, notamment les articles R *122-4 et suivants ;

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 1424.1 à L 1424.68 et R 1424.1
à R 1424.55 ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS en qualité de préfet de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône (hors
classe) ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Madame Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète
déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone
de Défense et de Sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2010-4153 du 18 juin 2010 modifié,  instituant  l’État-major interministériel  de
zone et portant transfert de l’unité zonale de coordination des forces mobiles au cabinet du Préfet délégué
pour la Défense et la Sécurité ;

VU l’arrêté  préfectoral  N°  69-2019-09-03-003  du  3  septembre  2019  portant  désignation  des  divers
responsables de l’État-major interministériel de zone ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-04-19-004  du 19 avril 2019 portant délégation de signature ;

Sur proposition de la Préfète déléguée pour la défense et la sécurité ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Délégation  permanente  de  signature  est  donnée  à  Madame  Emmanuelle  DUBÉE,  préfète
déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité
Sud-Est, pour tous les actes relevant des attributions de l’État-major interministériel de zone
(EMIZ) Sud-Est.

ARTICLE 2 : En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Madame  Emmanuelle  DUBÉE,  délégation  de
signature est donnée pour toutes les missions relevant de l’État-major interministériel de zone
Sud-Est, au Contrôleur général Jean-Yves NOISETTE, chef d’État-major interministériel de
zone.

Préfecture de la zone de défense et de Sécurité Sud-Est 
 69419 Lyon cedex 

ÉTAT-MAJOR INTERMINISTÉRIEL
DE ZONE
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ARTICLE 3 :   En cas  d’absence  ou d’empêchement  simultanés  de Madame Emmanuelle  DUBÉE et  du
Contrôleur  général  Jean-Yves  NOISETTE,  délégation  de signature  est  donnée  au  Colonel
Pascal PAILLOT, chef d’État-major interministériel de zone adjoint et,

 pour les décisions opérationnelles urgentes, délégation de signature est donnée aux
cadres de l’EMIZ qui doivent agir au sein et dans le cadre du centre opérationnel de
zone  ;

 pour  les  actes  administratifs  relatifs  au  fonctionnement  de  l’EMIZ,  délégation  de
signature est donnée à Madame Nadine GOIGOUX, cheffe du bureau administration
et soutien.

ARTICLE 3 : L’arrêté préfectoral n° 69-2019-04-19-004  du 19 avril 2019 est abrogé.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

ARTICLE 5 : La préfète déléguée pour la défense et la sécurité, le préfet, secrétaire général de la préfecture,
préfet  délégué pour l’égalité  des chances,  le chef d’État-major interministériel  de zone de
défense et de sécurité Sud-Est, sont chargés chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

     Fait à Lyon, le 3 septembre 2019

Signé : Le préfet de zone

                                             

Préfecture de la zone de défense et de Sécurité Sud-Est 
 69419 Lyon cedex 
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